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I. Introduction

Les technologies 
de l’information 

et des communications
et le développement

Le rôle des technologies de l’infor-
mation et des communications comme
instrument de développement a retenu
ces dernières années l’attention sou-
tenue de l’Organisation des Nations
Unies. Des partenariats stratégiques
ont été créés avec des donateurs, le
secteur privé et la société civile, tandis
que des groupes de travail et des
équipes spéciales ont été mis en place
pour intensifier la collaboration inter-
institutions dans l’ensemble du sys-
tème des Nations Unies. 

En 2000, le Conseil économique et





les attitudes et le comportement des
individus. Ces textes lançaient un appel
en faveur de l’autonomisation des
femmes grâce à l’amélioration de leurs
compétences, de leurs connaissances,
de l’accès aux technologies de l’in-
formation et de l’utilisation de ces 
technologies13. L’objectif stratégique 
ci-après y était notamment énoncé :
«Permettre aux femmes de mieux s’ex-
primer et de mieux participer à la prise
des décisions dans le cadre et par l’in-
termédiaire des médias et des nouvelles
techniques de communication»14.

Sur la base des connaissances et 
de l’expérience accumulées au cours
des cinq années précédentes, la vingt-
troisième session extraordinaire de
l’Assemblée générale qui s’est tenue
en juin 2000 pour évaluer les progrès
réalisés dans la mise en œuvre du
Programme d’action15 a reconnu que
les TIC avaient créé de nouvelles pos-
sibilités pour les femmes et avaient
contribué à la mise en commun des
connaissances, à la création de ré-
seaux et d’activités de commerce
électronique. Les Etats Membres ont
reconnu que la pauvreté, le manque
d’accès et de possibilités, l’analpha-
bétisme (y compris l’ignorance de l’in-
formatique) et les obstacles linguis-
tiques empêchent les femmes de se
servir des technologies de l’informa-
tion et de la communication, y com-
pris de l’Internet. Des mesures ont
été proposées pour garantir que les
femmes bénéficient pleinement des
TIC, notamment d’une égalité d’ac-
cès à l’éducation, à l’information et à
la possibilité de diriger des entreprises
dans le domaine des TIC et d’une
égalité d’accès à la production et à la
consommation de TIC dans le cadre
de partenariats publics et privés16.

Plus tard au cours de la même an-
née, le Conseil économique et social
a déclaré dans le communiqué mi-
nistériel sur le développement et la
coopération internationale au vingt-et-
unième siècle17 qu’il a adopté, que
«leur potentiel est énorme pour ce
qui est d’aider à promouvoir un dé-
veloppement durable, d’autonomiser
les individus, y compris les femmes
et les jeunes, de renforcer les capa-
cités et les compétences, d’aider les
petites et moyennes entreprises, de
réduire la misère et de renforcer la
participation des individus et la prise

de décisions en connaissance de
cause à tous les niveaux»18. Le Plan
d’action que le Groupe d’étude des
technologies de l’information et des
communications a adopté en no-
vembre 2001 visait à fournir une tri-
bune pour analyser la manière dont
les programmes de promotion de
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travail englobe les questions de
contenu (par exemple courrier pou-
belle, «contenu illégal et nuisible») et
l’utilisation (par exemple l’utilisation de
l’Internet pour des activités fraudu-
leuses ou criminelles). Le groupe de
travail a souligné tout particulièrement
l’importance de la gouvernance de
l’Internet par rapport aux aspects de
développement de l’Internet, par
exemple l’accès universel et peu coû-
teux aux infrastructures, le contenu, la
diversité culturelle et linguistique, la for-
mation et le renforcement des capaci-
tés. Les questions d’égalité des sexes
ont été examinées dans le cadre des
aspects de développement de la gou-
vernance de l’Internet, en particulier le
renforcement des capacités dans les
pays en développement et d’autres su-
jets de préoccupation liés à l’accès.

Une promotion active et visible de
l’égalité des sexes figurait dans les tra-
vaux relatifs à la gouvernance de
l’Internet. Toutefois, lorsque la gou-
vernance de l’Internet est envisagée
d’un point de vue essentiellement tech-
nique, l’identification de points déter-
minés d’intervention et d’action en ma-
tière d’égalité des sexes se heurte à
des difficultés. Des questions telles
que l’accès aux infrastructures, la te-
neur et l’utilisation, ainsi que les droits
de propriété intellectuelle et les as-
pects de développement fournissent
aux défenseurs de l’égalité des sexes
des zones d’intervention plus claire-
ment définies. Il convient de recher-
cher les moyens de garantir que les
recommandations concernant les fu-
turs mécanismes de gouvernance of-
frent aux femmes des moyens plus ef-
ficaces de participer aux processus de
gouvernance.

Dans le cadre du Sommet mondial
sur la société de l’information de 2005,
un forum sur l’égalité des sexes et les
technologies de l’information et des
communications s’est tenu à Séoul
(République de Corée) les 24 et 25 juin
2005 et a réuni des participants venus
de 36 pays qui représentaient les 
milieux académiques, les ONG, les 
gouvernements, les organisations inter-
nationales et le secteur privé. La Décla-
ration de Séoul-Gyeonggi sur la partici-
pation des femmes à la société de
l’information sur un pied d’égalité avec
les hommes45 qui a été élaborée par
les participants à ce forum soulignait la

nécessité d’intégrer une perspective
sexospécifique dans les débats sur le
financement des technologies de l’in-
formation et des communications, no-
tamment par le biais d’une budgéti-
sation favorable aux femmes et
d’interventions spécifiques à leur in-
tention, en tenant compte des besoins
des femmes marginalisées. S’agissant
des mécanismes de gouvernance des
TIC, cette Déclaration recommande la
création de mécanismes multipartites
à la fois au niveau mondial et au niveau
national, avec des possibilités de parti-
cipation pour les femmes. Parmi les
autres questions sur lesquelles la
Déclaration mettait l’accent figuraient
la nécessité d’établir des statistiques
ventilées par sexe, le renforcement des
capacités pour l’analyse sexospécifique
des politiques et des programmes des
technologies de l’information et des
communications, la création de nou-
veaux emplois pour les femmes, des
possibilités accrues de participation des
femmes à la prise de décision en ma-
tière de technologies de l’information
et des communications et la nécessité
d’investir dans les infrastructures et 
les services spécialement destinés 
aux femmes.

Dimensions 
sexospécifiques
des technologies 
de l’information 

et des communications

L’analyse de la problématique
hommes-femmes dans les technolo-
gies de l’information et des communi-
cations se fonde sur des analyses an-
térieures de la question dans le
domaine technologique. Les technolo-
gies ont une structure qui correspond
à la société et ont donc un impact 
différent sur les femmes et les
hommes46. L’aptitude des femmes à
tirer parti des possibilités qu’offrent les
nouvelles technologies de l’information
et des communications pour leur au-
tonomisation se heurte à différents
obstacles, dont certains sont liés à des
facteurs qui concernent aussi bien les
hommes que les femmes, tels que l’in-
frastructure technique, les frais de
connexion, les connaissances de l’in-
formatique et des langues. Toutefois,

ces obstacles de caractère général sont
bien souvent exacerbés par des consi-
dérations sexistes qui désavantagent
plus particulièrement les femmes47. 

La plupart des femmes pauvres dans
les pays en développement sont plus
coupées de l’âge de l’information que
les hommes qui connaissent la même
pauvreté48. Les femmes ont besoin des
TIC pour les mêmes raisons que les
hommes : accès à des données d’in-
formation importantes pour leur action
productive, reproductive et commu-
nautaire et pour obtenir des ressources
supplémentaires. L’accès à ces tech-
nologies peut permettre aux femmes
et aux hommes de mieux faire en-
tendre leur voix au sein de leur 
collectivité ou de leur gouvernement,
et dans le monde en général. Les TIC
offrent également aux femmes de 
la souplesse dans le temps et l’espace
et peuvent présenter un intérêt par-
ticulier pour les femmes socialement
isolées, y compris de nombreuses fem-
mes dans les pays en développement.

Accès 
et utilisation efficace 
L’accès désigne non seulement l’ac-

cès matériel aux technologies et à la
possibilité de les utiliser, mais aussi la
possibilité de mettre à profit l’informa-
tion et les ressources disponibles. Les
facteurs définis comme des restrictions
à l’accès et à l’utilisation des technolo-
gies, à savoir la pauvreté, l’analphabé-
tisme — y compris le manque de
connaissances informatiques — , et les
obstacles linguistiques, sont particuliè-
rement sensibles pour les femmes.
C’est ainsi que les femmes disposent
probablement moins de leurs propres
moyens de communication tels que ra-
dios, téléphones portables et ordina-
teurs. En outre, l’accès des femmes aux
TIC et leur utilisation de ces technolo-
gies sont limités par des considérations
indépendantes de l’infrastructure tech-
nologique. Les rôles et les liens sexo-
spécifiques qui ont une base sociale
jouent un rôle déterminant dans l’apti-
tude des hommes et des femmes à
participer à la société de l’information
sur un pied d’égalité49. Un rapport de
l’Unesco intitulé «Gender Issues in the
Information Society» signale que l’apti-
tude des femmes à utiliser efficacement
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les données d’information obtenues par
le biais des TIC est de toute évidence
liée à de nombreux facteurs sociaux tels
que l’alphabétisme et l’éducation, l’em-
placement géographique, la mobilité et
la classe sociale50.

Les femmes représentent une mi-
norité des utilisateurs dans la plupart
des pays développés et des pays en
développement. Cette différenciation
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des tâches au sein des ménages ne se
trouve pas modifiée. S’il est vrai que le
travail à domicile permet aux femmes
de continuer à s’acquitter des tâches
domestiques qui sont traditionnelle-
ment les leurs, le coût peut en être très
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dans les moteurs de recherche, les ca-
talogues et autres sources77. En Asie,
on compte 2 197 langues parlées et 
20 % seulement de la population est
en mesure de communiquer en 
anglais78. Les femmes représentent la
majorité des personnes qui ne peuvent
accéder à ces sources d’information en
raison d’obstacles linguistiques79. 

Le principe du reconditionnement du
contenu sur lequel reposent de nom-
breux projets en cours d’exécution est
capital pour communiquer des infor-
mations aux femmes qui n’ont pas de
raccordement à l’Internet. De nom-
breuses femmes qui disposent d’un rac-
cordement, en particulier dans les pays
en développement, servent de lien avec
les groupes de leur collectivité qui n’ont
pas de connexion en reconditionnant
l’information qu’elles obtiennent en
ligne et en la partageant par d’autres
voies de communication et dans diffé-
rentes langues80.

L’aptitude des femmes à produire un
contenu adapté à leurs besoins et à
leurs priorités revêt une importance par-







de TIC se trouvera entravée si les
moyens d’accès aux infrastructures,
routes et moyens de transport par
exemple, à l’éducation, à la formation
et aux ressources économiques, y com-
pris aux moyens de financement, ne
sont pas développés. Les formes mul-
tiples des technologies de l’information
et des communications atteignent un
plus grand nombre de femmes dans
les régions rurales.

Des organismes des Nations Unies
se sont employés à garantir l’accès des
femmes aux TIC et leur utilisation de
ces technologies dans de nombreuses
régions rurales. Le PNUD et le Fonds
du Japon pour la femme et le déve-
loppement ont appuyé des pro-
grammes en Inde, au Cameroun, en
Égypte, au Rwanda, en Ukraine et au
Bhoutan afin de faciliter l’accès des
femmes rurales aux technologies de
l’information et des communications.
C’est ainsi qu’en Égypte, des cliniques
modèles ont été inaugurées dans des
zones rurales; elles donnent notam-
ment accès aux informations relatives
à la santé et à des programmes de for-
mation dans ce domaine qui s’appuient
en grande partie sur les technologies
de l’information et des communica-
tions. En Ukraine, dans le cadre d’un
projet intitulé «Sustaining Women
Farmers» (Soutenir les agricultrices),
environ 2 000 femmes envisageant de
créer des entreprises ont participé à
des séminaires de formation aux tech-
nologies de l’information et des com-
munications. Dans les États arabes,
UNIFEM a financé la participation des
femmes aux TIC par l’intermédiaire
d’un nouveau partenariat établi dans le
cadre d’une initiative appuyée par le
Gouvernement jordanien et intitulé «le
village électronique». Le projet offre
des possibilités nouvelles sur le plan
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nages touchés par le VIH/sida, en
particulier en Afrique, où le sida de-
meure un problème majeur et où les
femmes et les filles sont souvent les
plus touchées par la pandémie. Les
femmes courent plus de risques d’in-
fection par le VIH, notamment en rai-
son des inégalités entre les sexes.
Elles assument d’importantes res-
ponsabilités dans les soins aux vic-
times du VIH/sida et dans la survie
des familles. Leur action se trouve
limitée par l’absence de droits à l’hé-
ritage et aux biens, le chômage, l’ab-
sence d’accès aux ressources et de
contrôle sur ces ressources ainsi que
les mauvaises conditions sanitaires,
dont la malnutrition. 

Conditions propices 
à l’autonomisation

politique des femmes

À travers le monde, les gens se ser-
vent des technologies nouvelles
comme jamais auparavant pour créer
des réseaux, lancer des mouvements,
participer à la vie politique et mener
une action de sensibilisation. Les
femmes et leurs organisations ont été
les premières à utiliser les TIC à des
fins stratégiques et d’autonomisation
pour défendre leurs droits. La quatrième
Conférence mondiale sur les femmes,
tout comme l’examen quinquennal et
l’examen décennal de l’application du
Plan d’action en 2000 et 2005, ont

conduit à la création de vastes réseaux
et à une mobilisation massive du mou-
vement féministe à travers le monde
grâce aux technologies de l’information
et des communications.

Des organisations telles que
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la réalisation de l’égalité des sexes.
Une gouvernance qui tient compte des
sexospécificités nécessite la participa-
tion active et constructive des femmes
à tous les niveaux de la prise de déci-
sions ainsi qu’une transparence et une
responsabilisation accrues des pou-
voirs publics. 

Autonomisation 
des femmes 

dans des conditions 
de violence à leur égard

Un espace virtuel peut fournir des
renseignements positifs sur la violence
à l’égard des femmes et un endroit sûr
où les victimes et les survivantes de la
violence peuvent évoquer les expé-
riences qu’elles ont vécues ou de-
mander de l’aide. Pour pouvoir tirer parti
de ces espaces, les femmes doivent
avoir accès aux TIC et être en mesure
de les utiliser. Pour que ces technolo-
gies constituent un moyen efficace de
sensibilisation à la violence à l’égard
des femmes, il convient de déterminer

les besoins et les réalités que connais-
sent les femmes et d’y répondre. Cela
exige des efforts de renforcement des
capacités pour permettre aux femmes
de faire confiance aux TIC et d’utiliser
ces technologies comme moyen de par-
tager leurs données d’expérience. Des
modalités d’accès peu coûteuses doi-
vent également être prévues pour les
femmes. L’expérience a montré qu’il
est important d’accompagner les me-
sures de sensibilisation sur l’Internet
avec des moyens de communication
plus traditionnels.

Stratégies pour combler 
le fossé numérique 

entre hommes et femmes

Utilisation des multiples
formes des technologies

de l’information 
et des communications

Les stratégies qui seront utilisées
à l’avenir pour atteindre les femmes,
en particulier dans les régions éloi-

gnées, doivent faire appel aux formes
multiples des technologies de l’in-
formation et des communications. Un
mélange de technologies «tradition-
nelles» et nouvelles est souvent le
choix le plus approprié. Les défen-
seurs de l’égalité des sexes ont re-
cours à la radio, à la presse écrite, à
l’Internet et à la vidéo de façon no-
vatrice pour élargir la portée des tech-
nologies nouvelles. Dans bien des
cas, la combinaison de
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connue mais, faute de données, il est
difficile de fournir aux décideurs des
preuves factuelles sur la nécessité de
prendre en compte la problématique
hommes-femmes dans les politiques,
les plans et les stratégies en matière
de TIC. Les généralisations excessives
fondées sur des données invérifiables
ne présentent qu’un intérêt limité.

L’une des recommandations formu-
lées par la quarante-septième session
de la Commission de la condition de la
femme, en 2003, visait à intensifier les
efforts pour établir des statistiques ven-
tilées par sexe et par âge ainsi que des
indicateurs sexospécifiques sur l’utili-
sation des TIC et les besoins dans ce
domaine. Des données ventilées par
sexe ne sont pas rassemblées de fa-
çon régulière aux échelons national, ré-
gional ou mondial. En conséquence, la
fracture numérique entre hommes et
femmes n’a toujours pas été mesurée
et demeure invisible. Peu ou pas d’at-
tention a été accordée aux questions

d’égalité des sexes dans les présenta-
tions normalisées des statistiques des
TIC. C’est ainsi par exemple que la base
de données statistiques de la Banque
mondiale mise au point par le Groupe
des données sur le développement,
«ICT at a glance», classe les données
par pays, mais sans ventiler aucun des
indicateurs par sexe. 

Voici quelques-uns des domaines
dans lesquels une ventilation des sta-
tistiques et des indicateurs par sexe a
été jugée nécessaire : accès et utilisa-
tion, contenu, emploi, éducation, exa-
men des sexospécificités dans la poli-
tique nationale des TIC, représentation
dans la prise de décisions et l’impact
relatif des TIC sur les femmes et les
hommes108. Il est difficile d’obtenir pour
les pays en développement des don-
nées sexospécifiques sur l’utilisation
des TIC par pays. En conséquence, les
statistiques existantes sur l’utilisation
de l’Internet doivent être interprétées
avec prudence109. Dans les pays en dé-

veloppement où les femmes repré-
sentent une forte proportion des usa-
gers, les populations ayant accès à
l’Internet représentent une petite élite,
ainsi qu’on l’observe au Mexique, aux
Philippines et en Indonésie110.

Des indicateurs ventilés par sexe et
qui tiennent compte de la probléma-
tique hommes- femmes à l’échelon na-
tional sont nécessaires pour aider les
décideurs à définir des objectifs et des
recommandations en connaissance de
cause. A l’échelon des projets, la col-
lecte de données ventilées par sexe est
indispensable pour déterminer si les
femmes et les hommes tirent les
mêmes avantages des projets et pour
déterminer les mesures correctives qui
s’imposent.

Rares sont les pays ou les régions
qui rassemblent des statistiques sexo-
spécifiques sur les TIC. Ceux qui le font
sont dans l’ensemble ceux où la frac-
ture numérique entre hommes et
femmes est le moins marqué. Les
États-Unis, le Canada, la région admi-
nistrative spéciale de Hong-Kong en



postes qu’ils occupent et les change-
ments qui interviennent dans le
temps113. L’UIT a récemment entrepris
un projet visant à rassembler et à ana-
lyser des informations sexospécifiques
à la fois quantitatives et qualitatives ob-
tenues de sources nationales et inter-
nationales. Ces informations, qui pour-
raient un jour être intégrées à une base
de données, constitueront une source
importante de statistiques ventilées par
sexe pour les TIC114. 

Les études de marché réalisées par
un certain nombre de pays où le com-
merce électronique est déjà consé-
quent ou devrait le devenir constituent
l’une des principales sources de sta-
tistiques et d’indicateurs sur les TIC
ventilées par sexe dont on dispose ac-
tuellement115. Toutefois, les données
provenant de ces sources concernent
principalement l’utilisation de l’Internet
et le comportement en ligne dans le
cadre de l’analyse commerciale et des
études de marché116.

Certains des travaux les plus inté-
ressants et les plus marquants en ma-
tière de collecte de statistiques sur les
TIC ventilées par sexe sont actuelle-
ment réalisés par la République de
Corée. Depuis l’année 2000, le Centre
coréen d’information «Korean Network

Information Center»117 a réalisé et pu-
blié des enquêtes trimestrielles sur l’uti-



intéressent les femmes tout autant que
les hommes.

Malgré l’importance des décisions
de principe concernant les TIC à l’éche-
lon national qui portent sur l’accès des
femmes à ces technologies et l’usage
qu’elles en font, la politique des TIC
dans la plupart des pays n’accorde pas
suffisamment d’attention aux considé-
rations d’égalité des sexes. Par ailleurs,
les efforts réalisés pour améliorer l’ac-
cès des femmes aux TIC et pour ac-
croître la participation des femmes à la
prise de décisions et à la gestion sont
insuffisants. En 2001, une étude réali-
sée par la Commission économique et
sociale des Nations Unies pour l’Asie
et le Pacifique (CESAP) dans six pays121

a porté sur la mise en place d’infra-
structures de mise en réseau et de 
télécommunications, la facilitation du
commerce électronique, la mise en va-
leur des 97 Twr des  u 09fuél1 -1.10(e1ides rt de )Tj-
cès des femmes 
croîux TIC 3ans six pays
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